
Le Monitorat  
 Cours et contenus de formation  

 
 
Présentation du diplôme de Moniteur : 
 

·  Pré-requis à la formation : obtention du niveau pagaie rouge, 
·  Obtenue à vie, Valable 5ans recyclable,  
·  2ans sont accordés pour finaliser la formation à partir de l ‘entrée en formation, 
·  Permet d’exercer contre rémunération jusqu’au 28 août 2007 avec obligation de 

déclaration au préfet : DDJS, 
 

·  Prérogatives : 
16 personnes pour 10 embarcations dans les conditions optimales de sécurité. 
En rivière jusqu’en classe II passage III, 
En randonnée nautique jusqu’en classe II 
Existe des qualifications complémentaires : raft, NEV, mer, wave ski. 
 

- UV 1 : Natation - Sauvetage + AFPS, 
- UV 2 : Pédagogie 30h d’encadrement et d’animation en stage avec l’accompagnement et 

le suivi d’un tuteur (comprenant une quinzaine de fiche de séances, un rapport de 
stage pédagogique, une fiche d’évaluation du conseiller de formation) 
Une organisation de randonnée nautique en rivière (2 jours/1nuits minimum) 
portant sur la conduite d’un groupe autonome en toute sécurité donnant lieu à un 
rapport de randonnée (4 - 5 participants au minimum). 
Une évaluation avec le jury pendant 30minutes sur les séances pédagogiques et 
la randonnée nautique. 

 
- UV 3 : Connaissances générales : 1 oral de 30’ ou un Ecrit d’1 heure portant sur des 

questions ouvertes ou un QCM (moyenne fixée à 35 questions justes sur 50 au 
total). 

- UV 4 : Epreuves pratiques et de sécurité : 
Démonstration en embarcation primaire 
Démonstration en embarcation secondaire 
Evaluation des épreuves de sécurité (2épreuves choisies parmi 3 : lancer de 
corde, remorquage d’un nageur en canoë-kayak, esquimautage) 
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Séance pédagogique  
 
 
Préparation et organisation d’une séance : 
 

Les différentes phases d’une séance 
1- L’accueil du groupe :  

- vérification de l’attestation de natation (25m minimum) 
- Délivrance du la carte Canoë Découverte pour les non licenciés 
 

2- La prise en main : 
- Dont du matériel et équipement 
- Faire passer les premières consignes (rappel ou point sécurité :gilets, 

casques, gonfles…) 
- Questionnement et évaluation du niveau des participants 

 
3- La mise en train / L’échauffement 
4- Le séance proprement dite 

- savoir se regrouper et parler devant le groupe 
- lancer et animer une situation 
- savoir se regrouper pour effectuer le bilan de l’exercice avec le groupe 
- savoir proposer de nouvelles situations, exercices ou jeux permettent de faire 

progresser les participants. 
 

5- Le retour au calme 
6- Le rangement du matériel 
7- Le bilan de la séance et l’auto évaluation 

 
 
Séance d’ 1h30 chacun d’activité en binôme sur le stade d’eau vive de Sault Brenaz. 

- 15’ de prise en charge, 
- 30’ de séance (exercice et jeux) 

 
 
 
 
La fiche de séance type : 
 

NOM DU CADRE DATE DUREE DE LA SEANCE  LIEU 

GROUPE   MATERIEL   

NIVEAU DES 
PRATIQUANTS 

PLACE DE LA SEANCE 
DANS LE CYCLE 

THEMES OU INTENTIONS DE LA SEANCE  

THEMES DE LA 
SITUATION:  OBJECTIFS 
(ce que je voulais qu'ils fassent) 

DESCRIPTION DE LA 
SITUATION MISE EN PLACE:  
(dessin-nom de la situation-matériel-

organisation du groupe) 

CONSIGNES DONNEES:                         
(sur quoi j'ai insisté) 

DIFFICULTES - 
REUSSITE DES 

PARTICIPANTS: (ce qu'ils 
ont fait) 
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Historique du Canoë-Kayak  

 
 
Des origines différentes : 
 
Une embarcation pour la pêche, la chasse et le transport : 

·  Le canoë : originaire des indiens. C’est une embarcation pour se déplacer, pour  le 
commerce de peaux en écorce. Embarcation de 1 à 15 personnes. 

·  Le kayak d’origine esquimaux venu des pays nordiques, il est utilisé pour : 
- la chasse (phoques, baleines, les poissons), 
- en os de baleine, bois flotté + peau tendue, 
- Une technique d’esquimautage 
- Pour les femmes et le déplacement de la logistique liée à la chasse : 

l’Umaiak. 
 

·  Les polynésiens 
 
 
Départ de la pratique culturelle : 
Arrivé en Europe sous louis XV après la conquête du nord Américain. Des bateaux sont 
importés pour une pratique de démonstration par Jacques Cartier (Explorateur). 
 
John Mc Gregor : arrivée du kayak en Europe et de divers engins dérivés propulsés à la 
pagaie. Son bateau s’appel le « Rob Roy ». 
 
Par la suite, en France le Lieutenant Smith donne des cours d’initiation aux techniques du 
Canoë. 
 
Départ de la pratique de compétition : 

�  1932 – Création de la Fédération Française de Canoë 
�  1936 – Première compétition de Couse En Ligne 
�  1950 – la FFC devient Fédération Française de Canoë-Kayak et Disciplines 

associées. 
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Les différentes disciplines de la FFCK et disciplin es associées  

 
 
3 milieux différents : Eau calme / Eau Vive / Mer 
 
Les disciplines d’eau plate : 

�  La Course En Ligne 
�  Marathon 
�  Le Kayak Polo 
�  Dragon Boat 
�  La randonnée nautique ou l’expédition 
�  Le canoë à voile 

 
Les disciplines d’eau vive : 

�  Le Slalom 
�  La Descente 
�  Free style 
�  La Haute Rivière 
�  La Nage en Eau Vive : NEV 
�  Raft 
�  Le canoë-kayak gonflable:  - le hot dog 

- le Cano raft 
- le kayak air kid 

 
Les disciplines pratiquées en mer : 

�  Le kayak de mer 
�  Le Wave Ski 
�  La Pirogue Polynésienne : VA’A 
�  Mérathon 

 
 
L’EAU PLATE :  
La Couse En Ligne (CEL), cette discipline olympique 
depuis 1936 et des JO de Berlin peut être considéré 
comme la formule 1 du canoë-kayak. Elle se pratique 
sur un bassin d’eau calme. Les participants prennent 
le départ ensemble sur la même ligne  (confrontation 
directe) et l’ordre d’arrivée détermine le classement. 
La place est plus importante que le temps. 
 
Il existe 2 types d’épreuves :  
 
Les épreuves de vitesse, sur les distances de 500 m et de 1000mètres. Le parcours 
s’effectue en ligne droite dans un seul sens à l’intérieur de 9 couloirs dont la largeur est 
comprise entre 5 et 9 mètres. Des bouées matérialisent ces couloirs tous les 50m puis tous 
les 25m au cours des derniers 250m du parcours. 
La profondeur du bassin doit être supérieur à 2 mètres de profondeur.  
 
Le classement s’effectue par séries en fonction de la place d’arrivée lors de la course. Le 
temps figure au résultat de la place. 
 
L’épreuves de fond, se coure sur la distance unique de 5000 mètres. Le départ en ligne est 
donnée à l’ensemble des concurrents. Les virages sont matérialisés par quatre bouées et 
s’effectuent de gauche à droite (sens contraire des aiguilles d’une montre). Le rayon des 
virages doit mesurer 40 mètres. Le parcours doit comporter 2 tours au minimum et 3 tours au 
maximum. 
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Notons que pour les épreuves de CEL, les  formes sont réglementées. Les coupes et les 
lignes longitudinales de la coque des embarcations doivent être concave et non convexe. 
L’utilisation du gouvernail est autorisé en kayak et interdit en canoë et ne doit pas dépasser 
plus de 30cm de hauteur. 
Les dimensions réglementaires : 

 
Le Marathon, est une course de longue distance  qui se pratique en eau calme avec au 
minimum 2 portages.  Le départ de l’épreuve s’effectue en ligne. Les virages s’effectuent 
dans le sens contraire des aiguilles d’une montre, si le parcours en comporte. Le port du gilet 
de sauvetage n’est pas obligatoire sauf sur décision du comité de compétition en raison de 
conditions particulières. 
Les bateaux sont classés par type d’embarcation : monoplace et bi-place dans l’ordre de leur 
arrivée.  
Un compétiteur ne peut recevoir l’aide d’une équipe d’assistance, uniquement sur la berge 
prévue préalablement par l’organisateur à cet effet mais en aucun cas dans la progression 
(sur l’eau), sauf en cas de premiers secours. Cette aide est limitée aux premiers secours, 
aux provisions de nourriture et de boissons, aux vêtements ou remplacement d’un 
équipement défectueux y compris les pagaies.  
 
Caractéristiques des bateaux : 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les distances de course: 

 Distance minimale Distance maximale Temps maximum du 
vainqueur 

Vétérans – Seniors 20 km 50 km 2h30 – 3h00 

Juniors 15 km 25 km 1h30 – 2h00 

Cadets 10 km 15 km 1h30 

 
 
Le Kayak Polo, est un sport collectif qui oppose 2 
équipes de 5 joueurs se disputant un  ballon. Chacune 
des équipes possède 3 remplaçant élevant le nombre 
de l’équipe à 8 joueurs au total. L’équipe gagnante est 
celle qui totalise le plus de buts. 
L’air de jeu est rectangulaire avec un rapport Longueur 
/ Largeur de 3 pour 2. L’air de jeu idéal est d’une 
longueur de 35m / une largeur de 23m. La profondeur 
du bassin doit être au moins égale à 90cm, le plafond 
doit être supérieur à une hauteur de 5m au moins. 
 
 Le but est situé à 2mètres au dessus de l’eau. C’est un cadre de 1m/1,5m auquel est 
suspendu un filet. Le ballon est un ballon officiel de water polo. Le match se déroule en 2 mi-
temps de 10 minutes espacées d’une pause de 3 minutes. 

Type K1 K2 K4 C1 C2 C4  

Longueur 
maximale 520 650 1100 520 650 900 cm 

Poids 
minimale 12 18 30 16 20 30 kg 

Type K1 K2 C1 C2  

Longueur 
maximale 520 650 520 650 cm 

Poids miniale  8 12 10 14 kg 
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Des infraction sont possibles en cas de d’utilisations illégales de la pagaie : frapper de 
ballon, lancer de pagaie, jouer le ballon alors qu’il se trouve encore dans les mains de 
l’adversaire, les éperonnages, les poussées illégales, d’autres fautes de jeu tel que le non 
respect des règles des 5 secondes, le comportement, etc… 
 
Le matériel : 
Les embarcations sont réglementées : 
La longueur des embarcations doit être comprise entre 2 et 3 mètres. 
La courbure des pointes doit tenir dans un cercle de 10 cm de rayon minimum, 
L’épaisseur de protection des pointes est de 10 cm minimum sur une largeur de 50 cm 
minimum. 
L’épaisseur des palles doit être de 0,5 cm au minimum, 
Le casque à grille, le port du gilet sont obligatoire. 
 
Le Dragon Boat :  

Le Dragon Boat est une embarcation ancestrale qui 
nous vient de la chine antique, accompagnée d’une 
histoire légendaire. Il y a plus de 2000 ans , dans un 
royaume Chu du sud de la Chine, un poète ayant 
critiqué la corruption du royaume se vit chassé et 
expulsé du royaume. De dépit, il se jeta dans la rivière 
Milo. Les poissons sensés dévorer le malheureux prirent 
la fuite en entendant arriver les bateaux de pêcheurs 
accourus pour le secourir, annoncés par les tambours 
embarqués sur leurs embarcations. Depuis 
cette date, l’événement est commémoré le 5ëme jour de 
la 5ème lune, ce qui correspond à la mi-juin, dans bon 
nombre de régions chinoises, faisant de cette pratique 
un véritable sport de masse en Chine. 

Cette pratique serait sans doute restée confidentielle si  au milieu des années 70, l’Office de 
Tourisme de Hong Kong n’avait pas eu l’idée d’organiser un festival de Dragon-Boat, 
toujours à cette même date, afin de promouvoir le tourisme à Hong Kong . L’année 1976 
marque ainsi le début de l’ère de développement et d’occidentalisation du Dragon-Boat, 
grâce à ce festival qui connaît un succès phénoménal : les images de Dragon-Boat dans la 
baie de Hong Kong font très vite le tour du monde.  
 Un peu plus de 20 ans plus tard, les résultats sont impressionnants et les chiffres de 
pratiquants du Dragon-Boat dans le monde sont étonnants :  

- 20 millions de chinois, 
- 50 000 personnes sur Hong Kong, 
- 3000 équipes sont déclarées en Allemagne, soit plus de 60 000 personnes, 
- 1500 équipes en Norvège, 1000 en Grande Bretagne, 
- Australie, USA, Portugal, Italie, 
- Ces chiffres font du Dragon-Boat le sport d’équipe ayant eu le plus grand 

développement international au cours de ces dernières années. 
 
L'embarcation : 
Un Dragon-Boat mesure environ 12m de long sur 1m20 de large. Son poids varie entre 250 
et 300 kg. L’embarcation la plus souvent employée comprend généralement 20 équipiers : 2 
rangées côte à côte de 8 pagayeurs qui rament ensemble de chaque côté du bateau, un 
barreur à l’arrière, et un “tambour” qui donne le rythme. Ce dernier point est une des 
caractéristiques folkloriques des Dragon-Boat, qui par ailleurs sont richement décorés. 
Notons sur ce point, les énormes têtes de Dragons qui ornent l’avant de chaque 
embarcation. En compétition,  les distances parcourues sont des sprints de 250 m. 
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La randonnée Nautique, en solitaire ou en famille, 
entre amis ou en groupe organisé, pour quelques 
heures, une journée ou pour plusieurs jours, 
d’auberge en hôtel ou de bivouac en camping, cette 
forme de pratique est aujourd’hui comme au début de 
ce siècle, l’activité la plus pratiquée. C’est celle qui 
permet de flotter et de glisser tranquillement sur l’eau 
calme d’un lac ou sur l’eau coulante d’une rivière. 
C’est elle qui permet, sans effort physique intense, de 
découvrir paysages, villages, vallées… C’est elle qui permet aussi d’apprécier tranquillement 
les caractéristiques écologiques, biologiques, minéralogiques, archéologiques, 
architecturales et culturelles de la grande majorité des 25 000km de parcours navigables en 
France. 

  

 
L’EAU VIVE :  
 
Le Slalom,  est une course contre la montre sur un 
parcours d’une longueur comprise entre 250 à 400 
mètres. 18 portes sont à franchir au minimum 
(25maximum) dont 6 sont en remontées au minimum. 
Deux manches sont additionnées et constituent le 
classement finale. Des pénalités de 2 secondes 
viennent s’ajoutées au temps finale de chacune des  
manches en cas de touche, pénalités de 50 secondes 
en cas de non franchissement d’une porte.  
 
Les embarcation sont réglementées : 

Embarcation  Longueur minimum  Largeur Minimum  Poids Minimum  
Kayak  3,50 mètres 60 cm 9 kg 
Canoë Monoplace  3,50 mètres 65 cm 10 kg 
Canoë Bi -place  4,2 mètres 70 cm 12 Kg 
 
La disciplines du Slalom est devenue olympique pour la première fois lors des JO de Munich 
en 1972. Puis en 1992 à Barcelone. Aujourd’hui, il a lieu tous les 4ans lors de chaque JO. 
 
 
 
La Descente, est une course contre la montre sur une 
portion de rivière donnée comportant des passages 
d’eau vive de classe I à IV selon le niveau des 
compétiteurs, il s’agit de bien choisir sa trajectoire en 
fonction des courants et des obstacles naturels que 
forment les rochers.  
 
Deux types d’épreuves existent : 
 
 
La course classique : elle se déroulent en une manche d’une durée supérieur à 5 minutes 
pour le meilleurs temps. La durée conseillée est comprise entre 12 et 20 minutes. Les 
courses se font contre la montre. Les départs sont donnés à une cadence déterminée en 
fonction du nombre de concurrents et de la difficulté du parcours. Le classement final 
s’effectue selon l’ordre croissant des chronos réalisés par chacun des compétiteurs. 
 
Le course sprint : elle se déroule en 2 manches additionnées où chacune des manches dure, 
pour le meilleur temps, moins de 2 minutes 30 secondes et plus de 1 minute. L’écart entre 
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les deux manches est de 40 minutes. Les deux manches se déroulent au cours de la même 
journée. L’addition des 2 manches constitue le classement final. 
 
Les concurrents doivent être équipés de gilet, de casques et de chaussures fermées 
adaptées à la pratique du canoë-kayak. Les embarcations doivent être rendues 
insubmersible par des réserves de flottabilité équipant les 2 pointes. Les cales pieds sont 
obligatoires. Ils doivent être constitué d’une barre fixe ou réglable de 8 cm de hauteur 
minimum. 
 
Caractéristiques des bateaux : 

Embarcation  Longueur Maximum  Largeur Minimum  Poids Minimum  
Kayak  4,50 mètres 60 cm 11 kg 
Canoë Monoplace: C1  4,30 mètres 70 cm 12 kg 
Canoë Bi -place  : C2 5,00 mètres 80 cm 18 Kg 

 

 

Le Free Style,  dernière des disciplines née, le free style 
se pratique sur une portion de rivière où la veine d’eau 
offre des différences importantes entre courants et contre 
courants, en surface et en profondeur. Plusieurs 
épreuves peuvent entrer dans le cadre d’une compétition 
de free style : 
 
 
 
 
Le free style sur vague et/ou sur rouleau : cette compétition consiste à effectuer, en un 
temps imparti, un maximum de figures différentes, codifiées, sur une vague et/ou un rouleau. 
 
Le freeride : cette compétition consiste à effectuer différentes figures imposées ou non en 
descendant une portion de rivière bien délimitée et divisée en zones. 
 
Le Kayak cross : le kayak cross est une formule de course de canoë-kayak en eau vive avec 
un départ en ligne de 4 ou 6 pagayeurs sur un parcours matérialisé ou non. 
 
En ce qui concerne les types d’embarcations, les kayakistes doivent être assis, les jambes 
allongées dans un kayak fermé, et munis d’une pagaie double, le céiste doit être à genoux et 
utiliser une pagaie simple. Chaque embarcation doit être muni d’anneaux de bosse afin de 
pouvoir le tracter en cas de besoin. 
 
Les embarcations doivent être insubmersible. Le port du gilet de sauvetage et du casque 
sont obligatoire. Notons sur la sécurité que chaque compétiteur doit prêter assistance, en 
fonction de ses capacités à un personnes en danger. 
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La Haute Rivière , les pratiquants de kayak extrême apprécient les rivières à très fort 
volume, encombrées d’obstacles, à pente très importante. Notons que les puristes 
apprécient ici la difficulté au delà de la classe IV. 
 

 
 

 

 

 
La NEV, est une activité jeune née il y a une vingtaine d’années. D’un abord relativement 
aisé en classe III, la nage en eau vive devient plus difficile dans les classes supérieurs.  
Sur l’équipement, le nageur est muni d’un flotteur (en mousse, polystyrène, Polyéthylène), 
d’une paire de palme, d’une combinaison rembourrée au jambes, d’un gilet de sauvetage et 
d’un casque. La NEV se pratique en monoplace ou en biplace, en loisirs ou en 
compétition, en slalom et/ou en descente. 

 

 
 
 
LA MER :  
 
Le Kayak de mer : Bateau traditionnel et très esthétique avec ses quelques centimètres de 
tirant d’eau, le kayak de mer est capable de se faufiler entre les rochers, sur les hauts fonds 
et donc d’accéder sans bruits aux petites criques, pour découvrir les multiples curiosités 
qu’offre le littoral marin. Ses qualités en font aussi un excellent bateau capable de naviguer 
par mer forte à conditions que le pagayeur soit bien préparé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Wave-Ski ou kayak surf : Les vagues du littoral ne pouvaient pas rester ignorées des 
kayakistes. Après bien des essaies avec des bateaux de descente ou de slalom plus ou 
moins « trafiqués », les pratiquants ont adopté aujourd’hui une forme de bateau qui a les 
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caractéristiques d’un surf et s’apparente au kayak par la position assise et le maniement 
d’une pagaie double.  
Le wave ski se compose de foot straps, d’une sangle ventrale pour tenir le bassin et d’un 
leach  afin de conserver son embarcation à soi en cas de dessalage. 
 
En compétition, un maximum de figures est à réaliser sur le temps de 20 minutes par 
épreuve. Durant cette période, les concurrents sont jugés sur leur adresse personnel et leur 
capacité à surfer. Une zone de surf de 60 mètres de large au minimum est délimitée et 
définir l’air de compétition. 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
La Pirogue Polynésienne, VA’A, dans toute 
l’Océanie et en particulier en Polynésie, l’usage de la 
pirogue à balancier reste particulièrement important. 
La pirogue traditionnelle, taillée dans le tronc du 
manguier ou de l’arbre à pain, manœuvrée à la 
pagaie simple sans olive, était le moyen de 
locomotion privilégié des pêcheurs et des plongeurs.  
Depuis 1960, dans la mouvance du retour aux 
sources (Pacific Way), les course de pirogues ne 
cessent de se développer sous leur nom de VA’A. De nouvelles formes, une construction en 
polyester, font de ces bateaux des engins très rapides aux qualités marines 
impressionnantes. Les grandes compétitions voient s’affronter plusieurs milliers de 
pagayeurs sur des bateaux comportant généralement de 1 à 6 pagayeurs. Elles se déroulent 
dans les lagons en cours courte avec éliminatoires ou en course longues distances incluant 
parfois des relais de pagayeurs effectués directement dans l’eau. 
 
 
La VA’A vitesse : les types d’embarcations  

Embarcation  Poids Minimum  
V1 ou pirogue monoplace  15 kg 
V6 150 kg 
V12 : il s’agit de deux V6 jumelées  300 Kg 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
Le Merathon, est une course de longue distance qui se pratique en mer sur des 
embarcations de type VA’A (pirogue polynésienne) ou en kayak de mer. Elle est organisée 
sur des parcours reliant soit un point A à un point B, soit sur un triangle, soit en boucle,… 

Les distances des parcours sont variables selon les catégories d’âge et vont de 4 miles 
nautiques pour les cadets à plus de 10 miles nautiques minimum pour les grandes 
catégories. 



Pierre DEVAUX ; CTR Canoë-Kayak ; 2009 

Les dangers en rivière 
 
Plusieurs catégories :  
Les mouvements d’eau plutôt verticaux :  

·  Le rappel 
·  Les barrages  
·  Les chutes 

 
Les mouvements d’eau aspirant : risques d’aspiration 

·  Les siphons : aspiration verticale 
·  Le vortex : aspiration en tourbillon 
·  Les buses 

 
Le obstacles naturelles : Risques de coincement 

·  Les arbres et branches 
·  Le bouchon d’arbres 
·  Les rochers et le relief du fond de la rivière 
·  La cravate 

 
Les mouvements d’eau qui déportent : 

·  Le drossage 
 
Les obstacles en hauteurs : 

·  Pont / Passerelles 
·  Arbres 
·  Cordes / Barbelés … 

 
·   Les autres embarcations 

 
La sécurité en rivière : 

�  Les renseignements sur le parcours 
·  l’échelle d’eau 
·  la connaissance de la météo : le répondeur météo France 
·  les topos guides : « 700 rivières de France », les topos spécialisées 
·  Les clubs locaux 
·  Les compagnies de raft 
·  La Mairie :  connaissance des arrêtés préfectoraux éventuels 
·  Les relevés du niveau d’eau des sites Internet : Vigicrues, la Diren (Direction 

Régionale de l’Environnement) 
·  La signalétique 
·  L’autochtone  

 
 

�  Le niveau du/des pratiquants 
·  Le parcours ou la rivière doit être adapté au niveau du(des) pratiquant(s) ainsi 

qu’à ses(leurs) capacités en fonction de la durée de la descente, du stage ou de la 
randonnée. 

 
�  L’encadrement 

·  Il doit être de qualité : Diplômé 
·  En quantité suffisante (nombre d’encadrant) 
·  Le cadre doit posséder une réel connaissance du milieu, de soi et de ses 

capacités (prérogatives d’encadrement) 
 

�  Le matériel 
·  Il doit être au norme, adapté et en état. 
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La sécurité en Canoë-kayak : les textes  

 
 

�  L’arrêté du 4 mai 1995 relatif à la pratique du can oë-kayak 
 
Rappel des différents types de textes législatifs et réglementaires : 

·  Les traités 
·  Les constitutions 
·  Les lois et règlements 
·  Les décrets (1er ministre) 
·  Les arrêtés (Ministres, préfets, maires) 
·  Les instructions 

 
 
En club, obligation d’affichage de divers éléments : 

�  Un plan de l’espace de pratique 
�  Du ou des diplôme(s) de(s) encadrant professionnels 
�  Les numéros de secours et d’urgence : Parfois un POSS :Plan d’Organisation 

des Secours et de la Sécurité. 
�  L’arrêté réglementant la pratique de l’activité : Arrêté du 4 mai 1995 pour le 

canoë-kayak 
�  Le contrat d’assurance en RC de la structures 
�  Le règlement intérieur propre à la structures portant sur la pratique en mer ou 

en eau intérieure. 
�  Les arrêtés locaux éventuels à la navigation et à la pratique de l’activité. 

 
 
 
 

�  Lecture du guide de lecture de l’arrêté du 4 mai 1995. 
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Le code du pratiquant  

 
Que vous soyez sportif ou promeneur, ce code décrit comment s’inscrit votre 
pratique dans son environnement quotidien. 
Les pratiquants se doivent d’être des campeurs et promeneurs particulièrement 
attentifs au respect du milieu naturel aquatique et de la vie qu’il abrite. 
Par ailleurs ils doivent avoir le souci de cohabiter harmonieusement avec les autres 
usagers de l’eau : pêcheurs, riverains, agriculteurs, autres sports nautiques. 
Pensez que votre attitude a toujours une influence sur l’accueil qui sera réservé 
aux prochains pratiquants. 
  
Respect des riverains et des 
populations locales :  
• Roulez lentement lors des navettes. 
• Stationnez votre véhicule en dehors 
des champs, prairies ou sous-bois. 
• Utilisez les sentiers et chemins, ne 
coupez pas à travers les cultures. 
• Respectez les haies et les clôtures, 
refermez portes et barrières après 
votre passage. 
• Obtenez les autorisations 
nécessaires avant de vous installer. 
• Faîtes attention aux feux de forêt. 
• Nettoyez les grèves avant de partir. 
• Soyez respectueux de la tranquillité 
d’autrui. 
• Emportez vos déchets et détritus. 
• Prévoyez un coin «W-C». 
• Pensez que l’eau à de multiples 
utilisateurs. 

  

Respect des autres utilisateurs 
et notamment des pêcheurs :  
• Soyez attentifs, observez 
longtemps à l’avance si un pêcheur 
est en action de pêche, s’il ne vous 
a pas vu, prévenez le amicalement. 
• Ecartez vous de la berge et de 
ses engins de pêche, passez aussi 
rapidement et silencieusement que 
possible. 
• Respectez les meilleures heures 
de pêche, tôt le matin ou en fin 
d’après-midi. 
• Evitez de naviguer les week-end 
d’ouverture et de fermeture de la 
pêche en 1ère catégorie (2e week-
end de Mars et 3e week-end de 
septembre). 
• Informez-vous des accords 
kayakistes-pêcheurs et de la 
réglementation locale. 
Dans tous les cas, sur terre ou sur 
l’eau, n’oubliez pas que vous 
devez assistance à toute personne 
en difficulté! 

  

 La rivière constitue un écosystème, un véritable 
monde aux lois complexes, où la vie s’exprime de la 
manière la plus active  
et la plus fascinante. 
• Respectez la végétation terrestres et aquatiques 
des rives. Elle protège de l’érosion et abrite une vie 
abondante. 
• Ecartez vous des haltes migratoires. 
• Repérez les sites de nidification et les frayères, ne 
raclez pas. 
• Naviguez de préférence au milieu de la rivière. 
• Assurez vous de naviguer avec un niveau d’eau 
suffisant. 
• Débarquez aux endroits prévus à cet usage. 
• Changez de tenue le plus discrètement possible.  
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Réglementation de l’accès à l’eau  
 
Loi sur l’eau 3 janvier 1992 : 
Art 1 :  L’eau est un Bien commun « RES COMMUNIS » qui n’appartient à personnes.  

�  Usage par Tous. 
 
Art 6 : Libre circulation des engins non motorisés sur tous les cours d’eau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Les cours d’eau Domaniaux 
�  Les rives et les berges appartiennent à l’Etat 
�  Possibilité d’accès à l’eau par les berges 
�  Possibilités d’accès aux berges par l’eau, débarquement possible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Les cours d’eau non domaniaux (privés) 
�  La rive et la moitié du fond de la rivière appartiennent au propriétaire 
�  L’accès à l’eau par le terrain n’est pas possible (propriété privée) 
�  Possibilité de passage pour les marcheurs le long  des berges depuis la 

modification de la loi sur l’eau, fin 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’EAU  : Usage par tous  

Cours d’eau Domaniaux  
 

�  Qui appartiennent à l’Etat,  
�  ils relèvent du domaine PUBLIC 

Cours d’eau Non Domaniaux  
 

�  Qui appartiennent aux Particuliers,  
�  ils relèvent du domaine PRIVE 

Préfet / Maire      Arrêté possible 

A B 
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*Sur un parcours couramment pratiqué : 
 

�  S’informer auprès des clubs, Comités Départementaux, Comités Régionaux de 
canoë-kayak de la réglementation existante :  

·  Cours d’eau Domanial 
·  Cours d’eau Non Domanial 

 
Sur un parcours inconnu :  

�  Identifier la nature juridique du parcours (topo guide, préfecture, mairie, DDE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cours d’eau est domanial  : 
 
�  Vérifier l’existence d’aucun arrêté à 

la navigation, 
 
�  Si géré par VNF (Voies Navigables 

de France) : 
 

·  Si l’occupation du domaine de 
VNF est permanent = le 
paiement d’une redevance est 
nécessaire, 

 
Si l’occupation est temporaire = il s’agit 
de l’utilisation normale du domaine de 
l’Etat. Aucune redevance ne peut être 
exigées. 

Le cours d’eau est non domanial  : 
 
�  Vérifier que le point 

d’embarquement appartient au 
domaine public. 

 
Si non,  
 
�  Il est nécessaire de demander 

l’accord au propriétaire. 
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L’organisation du sport en France et la vie Fédéral e 

 
 

 Mouvement 
Sportif 

Mouvement 
fédéral ck 

Collectivité 
Territoriale 

Administration 
d’Etat 

National CNOSF FFCK Etat MJSVA 

Régional CROS CRCK Conseil Régional DRJS 

Départemental CDOS CDCK 
Conseil Général 

et syndicats 
inter-communaux 

DDJS 

Local / Communal Associations 
sportives 

Clubs de 
canoë- kayak 

Communes 
 

 

 Office 
 

Municipale des 
(OMS)  

Sports 
  

 
 
 
L’organisation de la FFCK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le siège Fédéral 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adhérents  
Pratiquants  

Comités Régionaux  
et 

Départementaux  

Siège  
Fédéral 

Membres  affiliés  
agréés 

et Conventionnés  

Fédération Française de Canoë 

Direction  
Technique 
Nationale 

Bureau  
Exécutif  

Commissions  
Nationales 
Conseils  

Nationaux 

Conseil  
Fédéral  
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L’équipe technique fédérale  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ETN : Equipe Technique Nationale 
DTN : Directeur Technique National 
DTNA : Directeur Technique National Adjoint 
DEF : Directeur des Equipes de France 
CIR : Coordinateur Inter Régional (4 zones : Nord, Sud, Est, Ouest) 
EN : Entraîneur National 
CTN : Conseiller Technique National 
CTFN : Conseiller Technique Fédéral National 
EFN : Entraîneur Fédéral National 
 
CTRC : Conseiller Technique Régional Coordinateur 
CTR : Conseiller Technique Régional 
CTRFR : Conseiller Technique Fédéral Régional 
CTFD : Conseiller Technique Fédéral Départemental  
 
 

 
La direction technique Nationale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Technique  
Nationale  

ETN 
DTN DTNA DEF  

CIR  
EN CTN CTFN EFN 

 
ETR 

CTRC CTR CTFR CTFD EFN 

Directions Techniques  
Régionales  

PÔLES Elites  
PÔLES France Jeunes 

Espoirs 
 

PÔLES ESPOIRS 

Département  
Développement 

Département  
Sport 

Compétition 

Direction  
Générale 

Département  
Services  
Généraux 
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L’association 
 
 
La loi d’association du 1er juillet 1901 est avant tout une loi de liberté publique soumise 
toutefois aux règles générales du droits : 
 

·  respect de l’ordre public, 
·  des bonnes mœurs, 
·  de lutte contre les sectes. 

 
 
Définition de l’association :  
C’est la convention par laquelle 2 ou plusieurs personnes mettent en commun de façon 
permanente des connaissances ou des activités physiques dans un but autres que de 
partager des bénéfices (non lucratif). 
 
Pour q’une association ait une existence juridique il faut qu’elle soit : 

�  déclarée en préfecture, 
�  publiée au Journal Officiel. 

 
 
Pour constituer une association il est nécessaire d e définir des statuts : 
 

�  Définir collectivement le projet, l’objet et les activités de l’association. 
 

Dossier de constitution d’une association  retirable en préfecture aux bureau des 
associations. 
 
 
L’organisation prévue par les statuts : 
 

·  1 conseil d’administration 
·  1 bureau : président, trésorier, secrétaire + adjoints 
·  1 règlement intérieur. 

 
·  L’Assemblée Générale ordinaire : Se réunie 1 fois par an 

 
·  L’Assemblée Générale Extraordinaire 

Ne traite qu’un seul point : modification de statut, dissolution. 
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LES LICENCES ET LES TITRES DE PARTICIPATION A LA FF CK 

   

Licence Canoë Plus  
Licence Canoë 

Famille  
Licence Canoë 

Pagaies Couleurs  
Licence Canoë Pass’ 

Jeune 

 

  

La LICENCE CANOË PLUS est la carte 
des adhérents permanents de la FFCK. 
Elle est valable toute la saison sportive, 
du 1er septembre de l’année au 31 août. 
Elle donne accès à tous les services de la 

fédération (enseignement, formation, 
compétition, participation aux instances 

dirigeantes…etc 

Offre spéciale : Pour les nouveaux 
adhérents, la carte Canoë Plus délivrée à 

partir du 1er avril 2009 sera valable 
jusqu’au 31 août 2010 

  

   

L’objectif de la 
LICENCE CANOË 
FAMILLE est de 

permettre l’adhésion 
des parents de nos 

jeunes licenciés dans 
l’objectif de 

participation bénévole 
de leur part à la vie et 
aux actions du club. 

A l’inverse, rien 
n’empêche 

évidemment aux 
adultes de faire adhérer 

leurs enfants! 

  

La LICENCE CANOË 
PAGAIES 

COULEURS  
facilite la mise en 
œuvre de sessions 

Pagaies Couleurs au 
public débutant des 

écoles de pagaies, mais 
aussi auprès d’un 
public touristique 

participant à des stages 
ou cycle Pagaies 

Couleurs. 

  

La LICENCE CANOË 
PASS JEUNE 

facilite l’accueil des 
publics jeunes dans le 
cadre d’une activité 
faisant l’objet d’une 
convention entre le 

club et un organisme à 
vocation sociale ou 

éducative (association, 
mairie, établissement 

scolaire, etc…).  

  

Titre Canoë Tempo  Titre Canoë Open  

  

Le TITRE CANOË TEMPO est destiné aux pratiquants non 
licenciés curieux de découvrir pendant un jour les activités 

du Canoë-Kayak et de ses disciplines associées. 

  

Le TITRE CANOË OPEN 
est destiné aux pratiquants non 

licenciés qui souhaitent 
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s’inscrire à une compétition 
organisée par la fédération et 

ouverte au grand public. 

  

  

Pour devenir adhérent de la FFCK, vous devez pratiquer dans une structure affiliée (club), une 
structure agréée ou  une structure conventionnée à la FFCK. Toutes ces structures peuvent 
vous proposez des activités diverses et variées dans les trois domaines de pratique : eau vive, 
eau calme et mer. Elles vous délivreront le titre adapté à votre pratique. 

 
Consultez la liste des structures de la fédération dans la rubrique « où pratiquer ».  

La délivrance d'un titre est subordonnée à la production d'un certificat médical attestant de 
l'absence de contre-indication à la pratique sportive ou compétitive et à la production d'une 
attestation de savoir nager. 
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Pagaies Couleurs en quelques mots 
Pagaies Couleurs est une méthode d’enseignement et d’évaluation du canoë-kayak et des 
disciplines associées qui a été créée en 1997. Son objectif est d’évaluer le niveau de chaque 
pratiquant grâce à un panel de couleurs et d’établir leur progression d’un niveau à l’autre dans 
3 domaines : technique, sécurité environnement ainsi que dans les trois milieux : eau vive, eau 
calme et mer. 
A ce jour, Pagaies Couleurs c’est : 
– plus de 75000 passeports diffusés en 10 ans, 
– plus de 500 structures associées au dispositif, 
– un outil d’évaluation du niveau de pratique reconnu, 
– une condition d'accès aux diplômes fédéraux et aux compétitions, 
– un indicateur du niveau de difficulté d'un parcours. 
Demain, Pagaies Couleurs membre du réseau Euro Paddle Pass (EPP) sera : 
– une méthode d’enseignement reconnue et utilisée par toutes les structures et par tous les 
professionnels du canoë-kayak, dont la banque d’outils pédagogiques sera actualisée par les 
dernières innovations techniques et pédagogiques, 
– un réseau « Euro Paddle Pass » évolutif et opérationnel, favorisant les échanges entre les 
kayakistes et les éducateurs européens voire au niveau international. 

 

Nouvelle version de Pagaies Couleurs 
Après dix années d’utilisation, la méthode Pagaies Couleurs nécessitait une réactualisation et 
des apports pédagogiques complémentaires. 
Ainsi, une nouvelle version a été créée par un travail collaboratif de grande ampleur. Pagaies 
Couleurs formalise maintenant les dernières techniques d’enseignement et de situations 
pédagogiques. Pagaies Couleurs propose des outils opérationnels pour les Moniteurs qui 
enseignent le canoë-kayak et qui certifient des Pagaies Couleurs. Les évolutions proposées 
touchent la méthode d’enseignement dans son intégralité, à savoir : 
– de nouveaux outils pour les pagayeurs : pour faciliter et suivre au mieux leur progression, 
– de nouveaux outils pour les moniteurs : pour répondre dans les meilleures conditions aux 
besoins pédagogiques, 
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– de nouvelles procédures de certification des Pagaies Couleurs : pour améliorer le suivi 
administratif des titulaires de Pagaies Couleurs,… 

Ainsi, à compter du 1er mai 2008, la nouvelle version Pagaies Couleurs remplacera celle 
de 
1997. 

La FFCK et la Commission Nationale Enseignement Formation 
(CNEF) accompagneront la version 2008 de Pagaies Couleurs 
avec le concours des Comités Régionaux de Canoë-Kayak 
(CRCK) et des Commissions Régionales Enseignement 
Formation (CREF). 
Cet accompagnement s’effectue en 7 phases : 
Phase 1 – Juillet 2007 : présentation des étapes du lancement de 
Pagaies Couleurs auprès des Comités Régionaux de Canoë-
Kayak. 
Phase 2 – Septembre à novembre 2007 : création et formation du 
Pool de Formateurs. 
Phase 3 – A partir du mois de novembre 2007 : organisation par 
les CREF des premiers stages d’habilitation de Cadres. 
Phase 4 – Décembre 2007/janvier 2008 : communication au 
colloque développement du canoë-kayak et diffusion du CKI 
spécial Pagaies Couleurs. 
Phase 5 – Mars/avril 2008 : lancement de la campagne de 
communication de Pagaies Couleurs et envoi des outils de 
promotion aux structures membres de la FFCK et à ses instances 
déconcentrées. 
Phase 6 – Avril 2008 : communication à l’assemblée générale de 
la FFCK. 
Phase 7 – 1er mai 2008 : lancement officiel de Pagaies Couleurs 
et mise en place des nouvelles sessions de certification par les 
structures de la FFCK. 

De la version 1997 à 2008 
Ce qui n’a pas changé : 
La méthode s’appuie toujours sur : 
• Un système d’évaluation du niveau des pagayeurs, 
• Les 6 niveaux de pratique : blanc, jaune, vert, bleu, rouge, noir, 
• Les 3 milieux de pratique : eau vive, eau calme et mer, 
• Une évaluation des pagayeurs fondée sur la technique, la sécurité et l’environnement, 
• Des repères d’évaluation pour les pagayeurs et les Moniteurs, 
• La volonté de fidéliser les adhérents et de proposer à chaque structure une animation de 
qualité, 
• Les niveaux acquis ne seront pas remis en cause par la mise en place du nouveau système. 

Ce qui a changé : 
• La méthode de certification des Pagaies Couleurs, 
• Les procédures administratives de gestion du dispositif Pagaies Couleurs, 
• La formation et l’habilitation des cadres certificateurs Pagaies Couleurs, 
• Les cadres certificateurs Pagaies Couleurs devront être membre de la FFCK, 
• A partir de la Pagaie Jaune, les personnes souhaitant passer une Pagaie Couleur devront 
avoir un titre fédéral (un titre permanent à partir de la Pagaie Verte), 
• Les contenus des évaluations de chaque niveau : 
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– les niveaux d’évaluation ont été harmonisés et sont communs aux 7 pays du réseau « Euro 
Paddle Pass », 
– l’évaluation de la Pagaie Jaune est commune aux trois milieux et se fait en eau calme, 
– l’évaluation de la Pagaie Verte se fait en pagaie simple et en pagaie double, 
– l’esquimautage est déplacé à la Pagaie Bleue, 
– l’évaluation de la Pagaie Bleue se fait en bateau directeur et manœuvrier, 
– à partir de la Pagaie Bleue, un carnet de navigation atteste des expériences de navigation 
et/ou de compétition, 
– à partir de la Pagaie Rouge, il existe des modules de formation et d’évaluation des 
disciplines par milieu. 
• Des diplômes par niveau Pagaies Couleurs ont été créés, 
• Les principes de la progression ont été rédigés, 
• Des outils pédagogiques concrets sous forme de 430 fiches de situation et de 70 fiches 
antisèches apportent de nouvelles connaissances aux Moniteurs. 

 

  

Nouvelles modalités de délivrance de Pagaies Couleurs  
A compter du 1er mai 2008, seules les structures membres de la FFCK accompagnées d’un 
certificateur pourront délivrer des Pagaies Couleurs (excepté pour la Pagaie Blanche) : 
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Les structures Les certificateurs 
• Pagaie Blanche exclusivement 
Toutes structures membres de la FFCK ou toutes 
celles qui seront identifiées par les Comités 
Régionaux comme proposant un acte 
d’enseignement du canoë-kayak. 

• Pagaie Blanche exclusivement 
Tout cadre titulaire d’au moins un 
diplôme fédéral d’initiateur. 

• De la Pagaie Blanche à la Pagaie Bleue eau 
vive, eau calme, mer 
Toutes structures membres de la FFCK ou ses 
instances déconcentrées (Comités Départementaux 
ou Régionaux). 

• De la Pagaie Blanche à la Pagaie 
Bleue eau vive, eau calme, mer 
Tout cadre certificateur titulaire de 
l’habilitation ou tout membre du Pool de 
Formateurs. 

• De la Pagaie Rouge à la Pagaie Noire eau vive, 
eau calme, mer 
Seules les instances déconcentrées de la FFCK 
(Comités Départementaux ou Régionaux).  

• De la Pagaie rouge à la Pagaie Noire 
eau vive, eau calme, mer 
Tout membre du Pool de Formateurs. 
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La Responsabilité Civile / La Responsabilité Pénale  dans les Activités 
Physiques et Sportives  

 
 
 

1- La Responsabilité Civile :  
 
La Responsabilité Civile est le fait d’avoir a répondre de ses actes dès lors qu’ils causent 
dommage à autrui.  
 
 

�  Obligation de réparer les dommages causés à autrui . La réparation du dommage 
correspond à un équivalent pécuniaire versé sous forme de dommages et intérêts . La 
responsabilité est engagée à partir du moment où il existe 3 éléments reliés entre eux. 
 
 
 
 
 
 
 
On distingue 2 types de responsabilité : 
 
La RC contractuelle  et la RC délictuelle . Ces 2 types ne se chevauchent pas. Si les 
conditions d’un contrat sont réunies, la RC contractuelle s’applique. Sinon, la RC délictuelle 
s’impose. 
 

a- La RC contractuelle : lorsque le dommage est causé par l’inexécution ou la 
mauvaise  exécution d’un contrat liant la victime à l’auteur du dommage. 
 
le manquement au contrat : l’existence d’un contrat est nécessaire. Il doit être mal exécuté 
(service d’ordre défaillant, l’entraîneur ne surveille pas les enfants). 
 
les obligations imposées par le contrat 
Obligation de moyens : le contractant promet d’apporter tous ses 
moyens à sa mission mais ne s’engage pas sur son succès. Si le résultat n’est pas atteint, il 
ne fait pour autant défaillance. 
 
Obligation de résultat :  le contractant s’engage à fournir un résultat et le seul fait de ne pas 
y parvenir suffit à présumer de sa responsabilité car les obligations qu’il doit remplir peuvent 
normalement l’être par quelqu’un de normalement consciencieux.  
Responsable alors pour faute présumée voir de plein droit = (sans faute). 
 
 

b-La RC délictuelle :  lorsque le dommage est extérieur à un contrat (aucune 
existence de contrat entre l’auteur et victime ou le dommage ne concerne pas l’exécution 
d’un contrat). 
 
On distingue 3 catégories de responsabilité délictuelle : 
 

·  celle du fait personnel pour « faute », 
·  celle du fait d’autrui :  c’est à dire d’un dommage causé par des personnes 

dont on doit répondre. 
les parents par rapport à leurs enfants (responsabilité de plein droit). 

Un fait générateur       Dommage 
(fautif ou pas)        
    un lien de causalité  
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les « maîtres »par rapport à leurs employés ou préposés (responsabilité de plein droit 
irréfutable). 

 
·  celle du fait des choses :  beaucoup de dommage sont créés par des 

choses plutôt que par la main de l’homme directement : par une balle, un ballon, un ski, par 
un vélo… 
 

2- La Responsabilité Pénale : 
 
La responsabilité pénale est engagée lors d’une infraction à la loi ou aux règlements. 
 
Classification tripartite des infractions :  
les crimes - les délits - les contraventions 
 
Il ne peut y avoir d’infractions que lorsque les éléments des crimes, délits et contraventions 
ainsi que les sanctions sont décrits auparavant par la loi et les règlements.   
 
Nul n’est censé ignorer la loi si bien que chacun peut connaître, en principe, les fautes qu’il 
peut commettre par rapport à ce que dit la loi ou le règlement. 
 
 
La question de l’intentionnalité  
Il existe : 

�  des crimes et délits intentionnels :  
Art 121-3 du code pénal : « il n’y a point de crime ou de délit sans intention de la 
commettre ».  
 

�  des délits non intentionnels : 
C’est à dire des délits, des négligences, ou des manquements à une obligation de prudence 
ou de sécurité prévue par la loi et les règlements. 
 
On nuit à autrui lorsque qu’il n’y a pas d’intention de lui nuire mais où la faute existe malgré 
tout par imprudence = imprévoyance inconsciente.  
Ou  
par prise délibérée d’un risque pour autrui en violation consciente de la réglementation = 
imprévoyance consciente .  
 
Dans ce cas, l’auteur des faits n’a pas accompli toutes les diligences (précautions) normales 
compte tenu de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi 
que du pouvoir ou des moyens dont il disposait. 
 
 
 
la responsabilité des personnes morales : 
Elle peut être engagée si la loi le prévoit (Elément moral). 
L’infraction dot être commise par les représentants de la personne morale : Président de 
l’association, AG, bureau, salarié. 
Les peines prononcées sont des amendes et éventuellement la dissolution de l’association. 
 
 
 
Les infractions d’imprudence 
 

·  Atteinte involontaire à la vie (causer la mort d’autrui par maladresse, imprudence, 
inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence 
est un homicide involontaire). 
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·  Atteinte involontaire à l’intégrité de la personne (causer des blessures ou des 
atteintes psychiques entraînant une incapacité totale ou temporaire de travail : en 
fonction de la durée de cette Interruption Temporaire de Travail > 3mois les peines 
sont plus ou moins sévères). 

 
Dans ce genre d’infraction, il n’y a pas de volonté de nuire = non intentionnelles. Il s’agit d’un 
comportement imprévoyant de la par de l’auteur de la faute. 
 
 
 
 
la mise en danger de la vie d’autrui 
C’est une accusation qui peut être portée sans qu’il y ait dommage. 
L’accusé viole délibérément le règlement ou la loi, il en a donc connaissance mais passe 
outre . 
 
la non assistance à personne en danger 
L’abstention doit être volontaire, ce qui suppose la connaissance du danger et volonté de ne 
pas intervenir. 
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La Randonnée Nautique  

 
 
I)   Pourquoi ? A quelles attentes va t-elle répond re ? 
 
 
II)  Sur quelle Rivière/ Lac / Mer/ ..... voulez vo us naviguer ? 
Connaissance du milieu : 

�  Cadre législatif 
�  Cours d’eau domaniaux / non domaniaux 
�  Arrêter préfectoraux éventuels 
�  Fédération de pêche et autres usagés de l’eau 
�  Autorisation Parentale + renseignements santé (fiche sanitaire de laison) 
�  Autorisation d'intervention chirurgical 
�  Autorisation de Camper (si cela est en Camping => présence de Facture) 
�  Autorisation de sortie du Territoire 

 
Renseignements :  

·  Clubs locaux 
·  Un Comité Régional ou un Comité Départemental de canoë-kayak 
·  Les professionnels Locaux 
·  Topos guides + Les RECHAPPES 
·  Office de Tourisme 
·  Mairies 

 
 
III) Prévisionnel et  moyens logistique 

�  Solution d’hébergement  
�  Solution Alimentaire 
�  Solution de Sécurité 
�  Prévisionnel des Finances : le budget de la randonnée        

 
 
IV) Encadrement / Mise en pratique 

�  Fiches de séances 
�  Photos 
�  Récit, petite descriptif de la randonnée 
�  Situation incongrue 

 
 
V) Bilan  

�  Bilan Financier 
�  Votre Bilan Personnel sur votre randonnée           

       
 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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L’organisation et la logistique de la randonnée 
Quelques documents ressources pour s’organiser 

 
�
�
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
�
�
�

�

Nom prénom 
retour 

inscription 
A payé 

Autorisation 
parentale 

Adresse Tél 

          
              
              
              
              
              
              
              
              
        non     
        oui     
          

      0,00 €       

Lo
gi

st
iq

ue
 c

am
pi

ng
 e

t c
ui

si
ne

 

Produits   qui Chargé 
Réchaud       
Gaz       
Gamelle 1       
plats, saladiers       
Poêle à frire       
Assiettes       
Verres       
Couverts       
Bols       
Tentes       
Tente 1       
Maillet       
Sardines       
Tables       
Bancs       
Sacs poubelle       
Papier hygiénique       
produit vaisselle       
Eponge       
torchons       
cafetières       
malles       
tente collective       
Couteaux de cuisine       
louche       
Passoire       
lampes et piles       
Boites hermétique        
ouvre boite       
ouvre bouteille       
Brasero       

Charbon de bois       

na
vi

ga
tio

n 

Bidon étanche si 
kayak problème       
Pharmacie       
Corde de sécu       
Gilets       
pagaies       
jupes       
montre étanche       
bateaux       
Boite à outil       

pagaies supplément       

  
dans le 

sac 
Sac de couchage  

Couverture  

matelas  

lampes  

sous vêtement  

Pantalon  

tee-shirt  

Pull ou gilet  

Laine polaire, Parka ou anorak  

Casquette ou bonnet  

Chaussure robuste  

Trousse toilette Serviette  

Papier hygiénique  

Assiette  

verre  

couverts  

bols  
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�
�

Tcheck list.  
 

 
Expédition: Date : 

Navigateurs : Enthousiasme 
Instinct de survie  

———— 
———— 

Matos navigation  

M
at

os
 N

av
ig

at
io

n 

 
Bateau N°1 
Réserve avant. 
Réserve arrière. 
Bateau de rechange 
Réserve avant. 
Réserve arrière. 
Pagaie 
Pagaie de rechange 
Kit de réparation 
Mocassin néoprène 
Chaussure eaux vives 
Cuissard 
Long John 
Schorty 
Helly manches courtes 
Helly manches longues 
Pull polaire arctique 
Veste néoprène 
 
 
 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
 

 
Coupe vent ma courtes  
Coupe vent ma longues  
Gillet de sauvetage 
Jupe néoprène 
Casque 
Corde de sécurité 
Bouts 
Kit mouflage 
Couteau 
Trousse à pharmacie 
Casquette 
Lunettes de soleil 
Crème solaire 
Bouteille d'eau 
Barres énergétique 
Étui à clefs 
Appareil photo  
Pellicules 
 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 

C
am

pi
ng

 

Camping  

Tente  
Sardines 
Couverture survie 
Care Mat  
Sac couchage 
Frontale 
Pile frontale  
Pelle US 
 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 

sous vêtement 
Pantalon 
Bermuda 
Polo 
Chemise 
Laine polaire 
Parka 
Casquette 
Chaussure rando 
Chaussettes 
Tong 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
 

Trousse 
toilette 
Serviette 
Papier H 
Tee-Shirt 
Caleçon 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 

 Logistique  

Lo
gi

st
iq

ue
 

Réchaud 
Gaz 
Gamelles 
Couverts 
Nourriture J1 
Nourriture J2 
Nourriture J3 
Rations survie 
 
 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 

Bidon étanche 1 
Bidon étanche 2 
Bidon étanche 3 
Sac à dot 
Sac étanches 
Ceinture portef. 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 

Billets d’avion 
Carnet adresses 
Passeport 
Carte identité 
Permis conduire  
Carnet vaccins 
Devises 
Traveller’s 
Carte bancaire 

———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
———— 
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Premiers secours et matériel de soins embarqué 
par Alain Heluwaert, Commission médicale F.F.C.K. 

 
http://www.ffck.org/renseigner/savoir/medical/conseilspagayeur/sommaire.htm 

 
Porter secours en cas d'accident ou blessure est à la fois une affaire de compétence et 
d'équipement : le matériel de premiers soins n'a d'intérêt que si son mode d'emploi est 
connu. Il ne reste par ailleurs opérationnel que s'il est régulièrement contrôlé et complété. 
Il gagnera à être fractionné en plusieurs parties, permettant de séparer ce qui doit être à 
portée de main de ce que l'on emportera en caisson pour une brève randonnée et du 
complément destiné au raid ou à la randonnée en autonomie de quelques jours, voire du 
complément pour séjour tropical. Porter secours, c'est bien, c'est même une obligation légale 
; encore faut-il ne pas nuire à la victime, par exemple en retardant le début de soins plus 
adaptés à la gravité de son état ou en provoquant par ignorance ou maladresse des 
dommages disproportionnés à la situation initiale comme par exemple une allergie 
médicamenteuse par administration de médicament, une infection ou nécrose par tentative 
de suture, une fracture par réduction de luxation de l'épaule... Il est particulièrement 
important, même lorsqu'on a des compétences en secourisme ou en médecine, de connaître 
ses limites et de favoriser des soins adaptés et rapides par un prompt rapatriement sanitaire 
du blessé ou malade vers une structure médicalisée. 
 
L'hypothermie : 
Le principal péril qui guette le kayak...ist...eur est bien l'hypothermie, prélude à la noyade par 
épuisement. Le pagayage est producteur d'un excédent thermique : en action on a toujours 
de chaud à trop chaud, d'où une tendance, accentuée par la personnalité narcissique ou 
exhibitionniste de certains, à ne porter qu'un minimum de voiles ou même pas du tout. Le 
strict minimum doit en fait être le T-shirt manches courtes Helly-Hansen® ou équivalent qui 
protège des brûlures solaires, évacue bien la transpiration et ne perturbe donc pas la 
thermorégulation en mode trop chaud. Dans ce cas, et même s'il fait beau et que la mer est 
chaude, il est individuellement indispensable de se munir d'un petit sac étanche contenant 
un anorak et un pull supplémentaire sec en fibre polaire, plus un sac ou d'une couverture de 
survie. Par conditions climatiques défavorables, il est particulièrement important de bien 
protéger les zones cutanées sensibles (riches en récepteurs thermiques) : les pieds, la tête 
et les mains. Le sujet qui ne parvient plus à se réchauffer en pagayant est en danger : il doit 
exploiter tous les moyens accessibles, en particulier gilet de sauvetage et boisson chaude ; il 
envisagera lorsque cela est possible de se dérouter pour se changer ou superposer les 
protections (vêtements secs voire combinaison sèche en réserve) et se réchauffer à l'abri à 
terre avant de repartir. Cette réserve permet également de secourir au mieux un éventuel 
naufragé. 
 
La plaie : 
Elle peut être punctiforme (piqûre) et dans ce cas, c'est la souillure ou le corps étranger 
restant au fond de la plaie qui en fait la gravité : une écharde ou l'équivalent mal placé (main, 
fesse...) peut rendre odieuse la plus belle des randonnées. En complément d'une pince à 
écharde, il faut disposer de quelques aiguilles à injection stériles (usage unique) avec 
lesquelles il est possible de piquer le corps étranger pour le faire remonter à la surface en 
essayant de respecter sa trajectoire. Avec une aiguille, on peut également percer et vider 
une ampoule en conservant quelque temps la peau protectrice. Rappelons qu'usage unique 
veut dire qu'on ne s'en sert qu'une fois et que l'on ne jette pas du matériel piquant ou 
contaminé dans la nature. 
Une plaie plus importante peut être souillée. Par ailleurs, elle peut saigner abondamment. La 
compression pendant quelques minutes avec un kleenex ou des compresses assèche le 
saignement et permet d'examiner la plaie pour en ôter les éventuelles souillures (savonnage, 
brossage) et en évaluer l'importance (soins locaux ou évacuation sanitaire). Un pansement 
servira ensuite à limiter le saignement. La pratique du garrot est totalement déconseillée : en 
cas de saignement abondant, voire artériel, un pansement compressif sera réalisé avec un 
paquet de compresses maintenu par une bande élastique et/ou une compression manuelle. 
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Le contact du sang expose à des maladies transmissibles et il est important de s'en prémunir 
en portant une paire de gants fins en polyéthylène ou latex lors de soins sanglants. 
Le pansement sert à empêcher le saignement, également à rapprocher les bords de la plaie 
et à la protéger afin qu'elle cicatrise rapidement. Pour un navigateur, il est souhaitable que le 
pansement reste en place et qu'il ne s'imprègne pas d'eau de mer : Il existe des pansements 
adhésifs qui résistent à l'eau (Compeed®, Tégaderm®, Opsite®) à condition que la peau soit 
bien sèche au moment de leur application, ainsi que des solutions provisoires de protection 
par gant, doigtier, préservatif, sac plastique... Les contentions dites strapping par 
Élastoplast® ou Strappal® doivent être ainsi protégées de l'eau. Une compresse grasse 
permet que le pansement colle moins à la plaie et se défasse plus facilement, au besoin par 
trempage. L'utilisation de Stéristrips®, sutures ou agrafes nécessite non seulement une 
connaissance technique, mais aussi une évaluation des lésions sous-jacentes (des nerfs, 
des tendons, etc.) devant être éventuellement réparées avant la fermeture des plans 
superficiels. 
 
La piqûre de vive : 
Un accident de la marche pieds nus, mais aussi de la pêche à la traîne... Le venin est 
thermolabile à 50°C, mais prendre un bain de pied p rolongé très chaud, ça n'est pas évident 
et la chaleur d'une flamme ou d'une cigarette fait courir un risque de brûlure... Il est classique 
de réaliser un pansement antiseptique (compresse de Bétadine® ou d'Hibidil®), mais c'est la 
douleur qui est la manifestation principale de la piqûre de vive : donner un médicament 
antalgique pour calmer la douleur. Une crème anesthésique (Emla®) devrait être efficace en 
cas de douleur particulièrement intense. 
 
La piqûre d'oursin : 
Les épines sont friables et s'enfoncent profondément... Le travail d'extraction est donc 
laborieux et doit souvent être repris dans un deuxième temps par un médecin. Un 
pansement antiseptique (compresse de Bétadine® ou d'Hibidil®) est conseillé. Il existe un 
risque d'infection par Erysipelothrix, germe présent sur les oursins comme sur les 
coquillages et les poissons : autour des plaies apparaissent une rougeur et un gonflement 
qui vont former une plaque violacée et une lymphangite avec douleurs des articulations 
(érysipéloïde). Ce bacille est sensible aux antibiotiques (macrolides ou pénicillines) qu'il faut 
prendre dix jours. 
 
L’envenimation par méduses : 
Les nématocystes sont de petites cellules harpons projetées par les méduses : ils libèrent du 
venin dans la peau provoquant des lésions urticariennes ou des « cloques ». Il faut retirer 
avec un gant les filaments restants, rincer la lésion à l'eau de mer, appliquer une crème 
corticoïde. 
 
La brûlure : 
Sa gravité peut-être limité par immersion ou aspersion d'eau froide immédiate et prolongée 
pendant quelques minutes. Quelqu'en soit la gravité, la peau doit d'abord être lavé et rincée 
à l'eau douce puis séchée. S'il s'agit d'un érythème (coup de soleil, eau chaude), on peut 
appliquer sur cette peau propre de la Biafine® en abondance et la protéger par un vêtement. 
Une brûlure plus sérieuse avec des cloques (brûlure solaire, eau bouillante) doit être 
protégée par un pansement gras (Tulle gras Lumière® ou compresse imprégnée de vaseline 
simple) recouvert de compresses et d'une protection étanche. Les cloques sont 
préalablement percées proprement avec une aiguille stérile. 
 
L’épistaxis : 
Le saignement de nez, contrairement à ce qu'en dit la « sagesse » populaire, ne révèle 
généralement rien de bien grave : il s'agit d'une ulcération siégeant au niveau de petits 
vaisseaux de la cloison nasale. Après un vigoureux mouchage pour expulser un éventuel 
caillot, le pouce largement appliqué sur la narine comprime pendant deux minutes la cloison, 
ce qui doit arrêter tout saignement notamment dans la gorge. Si cela n'a pas été suffisant, il 
faut réaliser un tamponnement local par une mèche faite d'une compresse de Tulle gras 
dépliée et roulée sur elle-même : elle est introduite profondément dans la narine, en direction 
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de l'oreille (et non vers le haut...) avec la pince à épiler en bourrant bien et en fermant la 
narine avec un sparadrap pour qu'elle ne s'échappe pas trop vite, car elle doit rester en 
place 24 à 48 h. Une variante peut être réalisée avec un doigtier ou un doigt de gant en latex 
que l'on introduit profondément dans la narine et que l'on remplit d'une compresse sèche 
préalablement dépliée et roulée en mèche ; le travail est terminé par un petit nœud sur 
l'emballage de latex éventuellement fixé sur l'aile du nez par un sparadrap. Faire boire un 
verre d'eau puis vérifier que le saignement ne persiste pas dans la gorge. Sinon évacuation 
rapide... 
 
La fracture de dent : 
En cas d'avulsion, il faut récupérer la dent, la rincer , la remettre en place si cela est possible 
et rallier au plus vite le cabinet dentaire le plus proche. Sinon il faut la nettoyer, la transporter 
dans un petit flacon propre et espérer trouver un dentiste dans les heures qui suivent. 
 
La luxation de l’épaule : 
En cas de luxation antéro-externe de l'épaule, la manœuvre de réduction ne peut être tentée 
que par un opérateur expérimenté (technique correcte, ne pas forcer, respecter la douleur), 
mais le blessé ne pourra pas pour autant reprendre le pagayage puisque le bras devra être 
immobilisé coude au corps : mise en remorque. 
 
Le malaise « hypoglycémique » : 
Bien qu'une hypoglycémie ne soit jamais retrouvée, c'est la dénomination habituelle de ce 
malaise associant fatigue intense, tremblements, irritabilité, fringale. Une pause avec prise 
d'une boisson chaude et d'une barre énergétique ou son équivalent en pâte de fruit ou pâte 
d'amande permet de surmonter la défaillance. 
 
L’administration de médicaments : 
Il s'agit d'un sujet délicat, car tout médicament actif est potentiellement dangereux. Allergie, 
associations contre-indiquées, contre-indications individuelles (grossesse, contraception, 
glaucome, etc.) rendent difficiles les conseils d'automédication. Néanmoins, le paracétamol 
(500 mg entre 30 et 45 kg, 1000 mg au-delà) peut être utilisé en l'absence d'allergie connue 
pour tout ce qui est douleur, maux de tête et fièvre, en espaçant les prises de six heures. Le 
lopéramide permet au sujet diarrhéique de reprendre une navigation rendu aléatoire par des 
pauses trop souvent répétées. De même le phosphoglutinol (Spasfon®) ne connaît guère de 
contre-indication et peut calmer, sur la base de deux comp. chaque 4 à 6 heures, des 
douleurs spasmodiques abdominales. Un collyre type Biocidan peut calmer une conjonctivite 
débutante (pas de lentille de contact en cas de conjonctivite). Ceux qui ont des problèmes de 
santé continueront leur traitement habituel et emporteront tout ce qu'il faut pour y faire face 
(anti-inflammatoires pour lombalgiques, pommade pour les tendinites, antibiotique pour 
infection urinaire). Sans oublier un médicament du mal de mer. 
 
Déclencher les secours : 
Quelques pièces et une carte téléphonique sont le viatique minimal. La V.H.F. permet 
d'alerter des secours et d'opérer par exemple une jonction sur une plage avec un véhicule de 
secours lorsque l'état de la victime est inquiétant ou d'hélitreuiller à partir du kayak si la vie 
en dépend (urgence cardio-circulatoire...). Le radiotéléphone, actuellement banalisé, peut 
dépanner sous réserve que la zone soit couverte de façon continue et permanente, que 
l'appareil soit en usage et que, pour une localisation, il soit couplé à un G.P.S. (SAMU=15, 
Pompiers=18). 
 
En expédition : 
Il est toujours plus judicieux de prévoir une « pharmacie individuelle » pour chacun que tout 
regrouper dans un seul bateau. Le participant le plus motivé prendra soin néanmoins 
d'emporter un complément de matériel et de médicaments adapté à la durée, aux risques 
encourus, à la santé des participants et à sa compétence : kit dentaire, antalgiques plus 
puissants, antibiotiques, crème corticoïde et antimycosique,bandes thermoformables (eau 
très chaude) pour attelles. 
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Il faut prendre garde que tout ce matériel et notamment les médicaments a une durée de vie 
limitée et doit être régulièrement vérifié. Son coût également n'est pas négligeable qu'il soit 
pris ou non en charge par la Sécu et justifie que tout cela soit rangé précautionneusement 
dans des emballages particulièrement étanches. 
 
Ce petit cours de secourisme à l'intention des kayak...ist...eurs marins n'aborde que 
quelques situations heureusement peu fréquentes. D'autres ont sans doute été omises ; 
certains médecins-pagayeurs ont également un avis pertinent sur certaines. Une troisième 
partie sur le mode courrier des lecteurs pourrait donc être possible. 
 
 

Dans le sac ou la boite à portée de 
mains : 
 
- Pulls, (anorak), sac ou couverture de 

survie 
- Aliment énergétique (pâtes de fruit, pâte 

d’amande, barre chocolatée) 
- mouchoirs en non tissé dits Kleenex® 
- petits pansements étanches. 
- écran total 
- 1 petit sac-poubelle 

 
 
Dans un petit bidon de caisson : 
 
- briquet 
- 2 petits sacs-poubelle 
- 3 paires de gants fins en latex ou 
polyéthylène 
- mouchoirs en non tissé dits Kleenex® 
- 10 à 20 compresses (stériles) 
- 4 compresses tulle gras 10X10 
- 1 rouleau de Micropore® 5 cm 
- pansements (Compeed®, Opsite® ou 
Tégaderm®) 
- Cohéban 7 cm ou Nilexogrip 7 cm 
- Élastoplaste 6 cm (strapping) 
- 1 petit savon (type hôtel) 
- petits ciseaux à bout fin 

- pince à écharde 
- petite brosse (à ongles) 
 
 
Cette liste est indicative et peut être 
modulée à l'infini... 
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Les 30 heures de mises en situation  

et le rapport de stage 
 
 
I) La structure d’intervention 

�  Nom et caractéristique de fonctionnement 
�  Objectif de l’animation 
�  Votre place dans cette structure (habitué, relation, extérieur)     

 
 
II)  Le groupe au début du stage  

�  Caractéristiques du groupe (âge, sexe, nombre,….) ? 
�  Quel est leurs niveaux ? 
�  Leur motivation ? 

      
 
III) Ce dont vous disposez 

�  Environnement et lieux de pratique 
�  Matériel, bateaux, aménagement du milieu 
�  Nombre de fois et temps d’animation(en heures par semaine) 
�  Encadrement : aide extérieur (quels sont leurs diplômes ou fonction)          

 
 
IV) Les obligations 

�  Réglementation ou contraintes sur le lieu d’exercice 
�  Perte de temps du aux portages, a des déplacements, …. 

 
 
V) Mise en pratique  

�  Les 30 heures de situation dont au minimum  
�  10h en eaux vives  

 
 
VI) Le groupe a la fin du stage  

�  Quelles ont été les principales acquisitions ? 
�  A quel niveau situez vous maintenant les pratiquants ? 
�  Quelle suite donneriez vous à votre enseignement et vos séances ?       

 
 
VII) Bilan personnel du stage 

�  Quelle est votre appréciation sur ce que vous avez appris  durant ce stage ? 
�  Quelles améliorations pourriez vous faire sur vos séances ? 
�  Quelles améliorations vous semblent possibles au sein de la structure pour  

              améliorer l’enseignement ? 
 

       
  
 
 
 



ORGANISATION DE SEANCES 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Avantages Inconvénients Prévoir Général 

Site Connu -Connaissance des risques liés au site 
-Organisation facilitée (sécu, navettes, séance…) 
-Connaissance du milieux (Faune et flore) 
-Aménagements fixes utilisables 

-Risque de répétition des types de séances -Objets pour situations pédagogiques connues 
-… 

-Le sourire 
-Attestations natation 
-Attestations parentale 
-Matériel au top 
-Matériel de sécurité au top 
-Matériel d’encadrement performant (kayak avec 
une bonne glisse, gonfles av/arr) 
-Langage et consignes clair 
-Adaptabilité aux situations 
-Avoir un œil sur tout le monde tout en laissant 
évoluer le groupe au maximum 
-Conserver un temps de parole pour le groupe et ne 
pas faire que des retours individuels 
-Faire pratiquer au maximum le groupe et trouver 
des stratégies de communication autre que le 
« radeau » à répétition qui fait perdre trop de temps 
à l’ensemble du groupe 
-…. 
 

 Non 
connu  

-Engouement du public pour un site à découvrir 
-Renouvèlement des contenus de séances 

-Méconnaissance des risques liés au site 
-Organisation pouvant être compliquée (navettes, 
séances, sécu…) 
-Connaissances inexistantes ou limitée du milieux 
(faune, flore) 

-Topo Guide 
-Trousse sécu 
-Moyen de communication 
-S’être renseigné sur conditions météo 
-S’être renseigné sur niveaux d’eau, risques 
d’encombrements de la rivière, arrêtés 
préfectoraux 
-Le temps de navette 
-Vérifier le moyen de transport (niveau d’huile, 
ceintures, essence, papiers…) 
-… 

     

Public Connu -Mise en place de séances nécessitant un 
engagement physique et mental facilitée 
-Connaissance de tous les prénoms et donc 
communication facilitée 
 

-Se forcer à garder une certaine distance avec les 
jeunes pour ne pas perdre son autorité 

 

 Non 
connu 

-Autorité conservée si les limites sont posées dès le 
début. 

-Besoin de connaître les prénoms et les 
caractéristiques de chaque personne (sensibilités, 
émotions, peurs, motivation, engagement…) 
-Besoin de faire confiance aux gens 
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BRIEFING TYPE 
 

 Actions Actions parallèles Objectifs visés 
1 Présentation de soi même et de son rôle Debout face au groupe de préférence sans qu’ils puissent être distrait 

par d’autres activités (ex : bateaux déjà sur l’eau…) 
Ou assis dans raft, kayak… 

Briser la glace et se présenter, notre rôle et comment les gens en face de nous 
doivent nous percevoir (comme un chef, un accompagnateur, un coach….) 

2 Présentation de l’activité Permettre aux personnes en face de nous de comprendre comment marche l’activité 
et les sensibilisés aux intérêts de celle ci 

3 Présentation des membres du groupe (y a t’il certaines personnes ayant 
des problèmes : médicaux…) 

Briser la glace entre les membres du groupe et nous permettre de repérer le nom et 
caractéristiques de chaque personne. 
Détecter d’éventuels problèmes 

4 Présentation du planning Permettre au public de s’approprier la séance 

5 Questionnement S’assurer que tout le monde est au point 

6 Comment marche l’activité (qu’est ce que le kayak, à quoi ça sert… ?) Au choix Présenter l’équipement qui va permettre au groupe d’évoluer sur l’eau pendant la 
séance. Montrer aux personnes en face de nous comment elles peuvent tirer le 
meilleur du matériel et de quelles façons elles peuvent l’utiliser 

7 L’équipement Debout, tout le monde vérifie son équipement Etre  certain que tout le monde est bien équipé et que rien n’est laissé sans 
surveillance (sangle mal accrochée, manque de gonfles…) 

8 Comment marche ?...pagaie, bateau, hydrospeed… Debout tout le monde essaie Donner la possibilité aux personnes de s’approprier le matériel sur la terre ferme en 
corrigeant leur gestuelle. 

9 Questionnement Au choix S’assurer que tout le monde est au point 

10 Risques de l’activités Au calme S’assurer que tout le monde connaît les risques liés à l’activité et que chacun les ai 
bien compris. 
Sensibiliser les personnes au matériel de sécurité du moniteur 
Rassure le groupe sur les éventuels risques 

11 Consignes de sécurité 

12 Présentation du matériel de sécurité et comment ça marche (surtout la 
corde) 

 

13 Questionnement  S’assurer que tout le monde est au point 

14 Dernières vérifications : les consignes sont elles bien comprises, le 
règles de sécurités sont elles bien comprises, tout le monde est il prêt ? 

 Remettre une couche pour finir son briefing 

15 Test natation (facultatif) Eau calme Pour réveiller les dormeurs, s’assurer que tout le monde sait bien nager et que 
personne ne panique dans l’eau froide 

 

 
 
 
 
 
 
 
 


